
REGLES GENERALES POUR L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES DANS 
LES ECOLES EUROPEENNES 

(sous réserve d’approbation par le Conseil Supérieur d’avril 2011) 

 

Voir le Règlement général, article 47.e   

Choix de section linguistique dans les cycles maternel, primaire et secondaire  

Règles pour l’enseignement des langues  
a.  Dans les Ecoles européennes, tous les élèves doivent obligatoirement étudier au 

moins trois langues. Il leur est également possible de choisir une quatrième langue 
en option en 4

ème

 année secondaire et une cinquième langue comme cours 
supplémentaire en 6

ème

 année secondaire.  
Aucune langue ne peut être étudiée à plus d’un niveau simultanément et 
différentes langues ne peuvent être étudiées au même niveau simultanément. 
Niveau signifie LI, LII, LIII, LIV et LV.  

b.  Pour l’école maternelle, les règles sont les suivantes:  
LI est enseignée à partir de l’âge de 4 ans et est la langue de la section dans 
laquelle l’élève est inscrit. Des règles particulières SWALS s’appliquent aux élèves 
des catégories I et II dans une école ne comportant pas de section correspondant 
à leur langue maternelle. Des dispositions particulières sont en place pour 
l’enseignement de l’autre langue nationale (« Other National Language ») 
(irlandais et maltais).  

c.  Pour l’école primaire et les classes 1 à 5 de l’école secondaire, les règles sont les 
suivantes:  
LI est enseignée à partir de la 1

ère

 année primaire et est la langue de la section 
dans laquelle l’élève est inscrit. Des règles particulières s’appliquent aux élèves 
des catégories I et II dans une école ne comportant pas de section correspondant 
à leur langue maternelle.  

LII est enseignée à partir de la 1
ère

 année primaire ; il ne peut s’agir que de DE ou 
EN ou FR, et cette langue doit être différente de la LI.  

En 3
ème

, 4
ème

 et 5
ème

 années secondaires, la LII d’un élève (DE, EN ou FR) constitue 
sa langue véhiculaire pour les cours de sciences humaines, histoire, géographie et 
économie.  

LIII est enseignée à partir de la 2
ème

 année secondaire; il peut s’agir de n’importe 
quelle langue officielle des pays de l’Union européenne qui n’est pas étudiée en 
tant que LI ou LII. En 2

ème

 année, le cours de LIII est un cours d’initiation.  

LIV est enseignée en tant qu’option à partir de la 4
ème

 année secondaire; il peut 
s’agir de n’importe quelle langue officielle des pays de l’Union européenne qui 
n’est pas étudiée en tant que LI, LII ou LIII. En 4

ème

 année, le cours de LIV est un 
cours d’initiation.  
Des dispositions particulières sont en place pour l’enseignement de l’irlandais, du 
maltais, du finnois et du suédois en tant qu’autre langue nationale (ONL = Other 
National Language).  
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